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ART. 6. - L'indemnité provisionnelle et l'allocation 
spéciale forfaitaire, prévues par ,les décrets du 26 
mats 1947, na 47-667 dU,8 avril 1947, n,,!'47-1317 du 
15 juillet 1947, no 47-1690 du' 30 août 1947, n" 47· 
1753 du 1"". septembre' 1947 et nO 47.2377 du 23 
décembre 1947, cessent d'être perçues par les. per
sonnels en service dans 'les territoires appartenant à la 
WU" dù franc C.F.A. ,(à l'exception de 1a Côte 
français,e des Somalis el de Saint..Pierre et Miquelon), 
pour compter du 1"" janvier 1948. 

ART. 7 . .:..- A oompter du 1~' janvier "1948 les per
sor,nels visés à l'article 1" ci-dessus, autres que 
eeu:, bénéficiant d'un logement de fonction èn vertu 
de leur statut particulier, subissent, lorsqu'ils sont 
logés par les soinS de l'administration, les retenues 
prévues par la réglementation en 'vigueur les con
cernant, sur la base des nouveaux traitements et 
soldes résultant de l'applicat1ondu présent décret. 

ART. 8. - Des décrets ultérieurs fixeront les 
modalités particulières d'applicatioon du reclassement 
de la. fOnction publique aux personnels en service 
dans les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre.mer, autres. que CeUX visés par le présent 
décret, . ' 

ART. 9. ~ Le ministre de, la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et nes affaires économiques, 
le. secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonc. 
tion publique et réforme administrative) ,et le secré
taire d'Etat aux finances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécùtion 'du présent décret, 
qui sera publié au Journal offiCiel de la République 
française et inséré au Bulletin Officiel du ministère 
de la France d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 15 avril 1949. 
Henri QUEUILLE. 

Par le président du conseil des miuistres: 
•Le lIiinis'tre de la Prance d'outre.mer, ' 

Paul CosTE-FLORET. 
Le ministre des fi=es et des affaires économiques, 

Maurice PETSCHE. 

Le secr,Jtaire d'Etat aux finances, 
Edgar FAURE. 

Le s&crUair" d'Etat à la prés/deI/Ce dlI. cOl1$èil 
(fOnction pablique et réforme ddminJstrll,'/ve), 

Jean BlONDI. 
Le secrétaire d'Eta~ aux forces armées, 

Joannès DUPAAz. 
Le Secréttilre d'Etat IlaX PUrees Armées, 

jean MOREAU. 

DECRET ND 48-1124 du 13 ;uillet 194B. 

I.,e Président du oonséil d;es ministres, 
Su, le rapport du minIstre de~ fmances et des affaires 

économiques ,et du secrétajre d'Etat cl1'argé de la fonction 
publîque et de la réforme adm1.nlStrative, 

Vu la loi valIdée du 25 septembre 1942, modifiée p .... 
Pordonnance nO 45-14 du tY janvier 1945, :reIatl,Ve au supplé~ 
ment famitlal de traitement; 

Vu les ordonnances nQ 45.14 du 6 janvier 1945, pOrtant 
réforme" des traiterr..ents des ,fonctIOnnaires de l'Etat, et nO 
45.pSOdu 23 juin 1945 p<>rtant réforme' générale' du rég1me 
i:le solde des milttaires des armées de tette, de mer, et de 

. l'air; , 

.Vu la loi no' 48.337 .du 2ï fé,,;'er 1948 p<>rtant ou-:'erture 
de crédits en vue de la réalisation d'une première tranche ,de 
reclas~ement de la f.onction publIque; . 

Vu le décret nO 48..355 du 29 février. 1918 portant attrl· 
bution d'un eomplément prOVisoire de traitement ou de solde 
aux fonctionnaIres et agents de l'Eiat; , 

Vu Je décret nO 48.1,108 du 10 juillet 1948 portant clas-' 
se~ent hiêrarchlque des grades' et emploIs des personnels 
ciVils et militaires de l'çtat relevant du régime général des 
retraites; 

Vu l'avis du conseH supérieur de la fonction publique; 

Le'conseil des ,lTllntstres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER.- Est incorporé dans les traite-' 

, ments, soldes ou salaires des personnels de l'Etat, li 
oornpter du '1 er janvie; 1948, le montant: 

10 - Des indemnites ou suppléments de toute na
ture, soumis à retenue pour pensions dont la' liste est 
fixée par l'annexe nQ 1 aU présent décret (1); 

20 ,- Duoomp'lément provisoire de traitement ou 
de solde fixé par l'article décret nh 48·355,e, du' 
du 29 février 1948. ' 

En ce qui concerne les indemnités dont le taux est 
susceptible de varier suivant le poste ou la manière 
de servir des intéressés, le taux mOyen afférent à 
chaque grade, classe ou échelon est retenu pour, 
l'application du paragraphe le, du présent article. 

ART. 2, - A compter du 1'" janvier 1948, les 
traitements DU salaires oruts des fonctionnaires et 
agenis civils de l'Etat, ainsi que les soldj:s brutes 
de;;, militdr€!' ~, solde mensuelle dont les emplois et 
grades figurent dans le classement hiérachique fixé 
par le décret nO 48·1108 du 10 juillet 1948 ét qui sont 
en .Raviee SUI' le territoirf! de la France niétvopolitaine 
sont iugmentés' d'une' majnration de reclassement 
égale au quart de la différence entre; . 

D''1Inepart, le traitement, la solde ou le salaiœ 
bru t 8uquel pourraient prétendre les intéressés si le 
classm:ent hiérarchiqüe dont il s'agit était appliqué 
întégrakment, le traitement correspondant à l'itidice 
100 étant fixe à 114.500 francs. 

D'autre part, leut traitement, leur solde où leur: 
salaire actuel, tel qu'il résulte de l'article 1" du pré
sent décret et de l'application dtlS ordonnances nO 45·14 
du fi janvier 1945 et nO 45-1380 du 23 juin 1945 
susvisés~ 

ART. 3. - Des arrêtés revêtus, de la signature du 
ministre intértlSsé, du ministre des finances et . des 
affair<:s éoonomiques et du secrétaire d'Etat chargé 
de la fonction publique et de la réfotljle administrative 
fixeront les nouveaux traitements, soldes et salaires 
résultmt, pour chaque grade, classe et échelon, de 
l'application des artides qui précèdent. 
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• ART. 4. - Les indemnités QU suppléments de toute 
l'ature putres que ceux dont 1e' montant doit être 
inCQrporé èans les traitements ou les soldes enappli. 
cation de l'article le, c!·dessuaèt dont la liste ,est fixée 
'r~l l'annexe nO Il au pr'ésent décvet {l J, seront suppri
més lors de l'application intégrale des traitements, 
S()ldes -et salaires résultant du classement hiérarchique 
des 'emplois ou garde des personnels de l'Etat. 

, A titre provisoire ,et pour compter du 1er janvier 
,1948 	ils continuent à s'ajouter aux nouveaux traite
ments, soldes et salaires fixés par .les arrêtés prévus 
à l'article 3 ci-dessus, mais sur la base de taux réduits 
unifurmément de 25 p. 100. 

ART. 5. - Des arrêtés revêtus de la signature du 
ministr-e intéressé, du ministre des finances et des 
affaires économiques et du, secrétaire d'Etat chargé 
de la fun clion publiquee! de,la réforme administrative' 
fixeront, 'pour chaqne grade, classe et échelon, les 
nouv'eaux traitements 'et salaires, oomportant le 'OlS 
échéant une rnajoration de reclassement, alioués aux 
agents temporaires et contractuels autres' que ceux 
dont la rémunération est fixée en fonction des salaires 
pratiqués dans le COmmerce et l'industrie, dont les 
el!lplois ne figurent pas dans le classement' hiérar
chique fixé par le décret nb 48-1108 du 10 juillet 1948 
.et qui sont en serviœ sur le territoire de Ja Fra'nec 
métropl)1iiaine. Ils détermineront la liste des indem· 
nités -ou suppléments de toute nature actuellement 
applicahles à ces personnels, qui 'doivent être suppri' 
més <ou dont 'le montant !loit être réduit dans des 
conditï.ons identiques à celles prévües à l'article 4 

, ci-d essus, 

ART, 6. - Restent fixées aU montant résultant des 
bases de calcul en vigueur à"la date d'application 

·du présent décret ,les indemnités et majorati<!ns de 
toute nature autres que celleS visées aux articles 
le" 4 'et 5 ci-dessus, qui sont établies en fonction' 
ou en pourcentage du traitement, de la 'Solde ou du 
salaire. ' 

Toute rnodificatkm du montant de ces indemnités 
et majorations ne pourra résulter que d'un décret en 
oonseiI des ministres dans les, conditions prévues par 
les articles 5 et 7 de l'ordonnance n" 45-14 du 6 jan
vier 1945 et l'article '8 de l'ordonnance no 45-1380 du 
23 jtlin1945.' , 

,ART, 7. - ?our tenir oompte de la situation de 
famille, les traitements ou salaires des fonctionnaires 
et agents civils de l'Etat à l'exception des per
oollnels, do!)t la rémunération est fixée en fonction 
des salaires pratiqués dans le oommerce et l'industrie, 
ainSI que les soldes des militaires à solde mensuelle 
·en service Sur le territoire de la France métropoli
tain,e, sont, pour ,compter du le, janvier 1948 et sur 
leS bases' indiquées ci-après, majorés de 3 p. .100 
pour deux enfants à charge, de 9 p. 100 pour trois 
enfants à tharge, avec, augmentation de' 6 p. 100 
par ,enfant à charge en sus du troisième, la notion 
d',enfan! à charge étant ceUe retenue en matière de 
prestations familiales, par la loi du ,22 aoOt 1946 et 
lé règlement d'àdminisiration pubilque du 10 décem
~1~ 	 ( 

Pour le calcul de ce pourcentage, le traitement, 
S()lde ou salaire' ~st oompté : . 

l'Qur la totalité .en ce qUI concerne la tranche allant 
jusqu'à 150.000 francs; 

Pour là moitié ,en ce qui concerne la. tranche com
prise entre 150.001 -et 300.000 francs; , 

Pour un quart en ce qui concerne la tranche corn· 
prise entre 300.001 et 600.000 francs ; 

·et pour UlI huitième en oe qui ooncerne la tranche 
comprise entre 600.001 et 900.000 francs. . 

·Sont abrogées toutes dispositions contraires à ceHe. ' 
du présent article et notamment le décret du 24 juillet 
1947 portant majoration provisoire du supplément fa· 
nùlial de' traitement. 

ART. 8. - A rompter du le, janvier 1948, le mon· 
tant des, indemnités compensatrices prévues par le 

, décr'et nO 46-1996' du 12 septembre 1946 sera légal 
à la différence existant .entr,e, d'une part, ·le traite
ment nûuvellement servi dans l'emplûi effectivement 
occupé' majoré, Ie CaS échéant, du supplément, fa· 
milial de traitement el, d'autre part, le traitement, 
majoré s'il y a lieu dudit supplément, que les inté,
ressés auraient dorénavant perçu SI,. étant dem'eurés 
dans leur ancien emploi, ilsâvaIent oonlinué à, y 
avancer dans les conditions minima d'ancienneté <Ct 
avaient éventuellement été admis dans lllI1 cadre corn· 
plémentaire. 

ART. 9, - Aucune modificaUon n'·est apportée aux 
modalités de calcul des indemnités compensatriceS 
créées par le décret n" 47-1457 du 4 août 1947. 

Toute~ois, le montant des indemnités prévues aux 
, articles 2, 3, 4, 5 et 7 du décret précité sera revlsé 

sur la base des nOUveaUX traitements fixés con
furmément au présent texte tant pour l'ancien que 
pour le nouvel emploi occupé par les intéressés. 

, A compter du le, janvier 1948, les indemnités bom
pensatrioes résultant d'une nomination antérieure li 

, oette date ,et attribuéeS en verlu des dispositiûns des 
articles 8 et 9 du décret susvisé du 4 août 1947 ne 
seront maintenues que dans la mesure OÙ leur mon· 
tant serait supérieur à l'avant'lge résultant pour ,les 
intéressés de la mise en vigueur de\l nouveaux traite
ments. 

ART. 10. - Les modalités particulières de 'la réa
lisation de la première tranche du reclassement de la 
fonction publique en ce qui concerne les :personnels 
de l'Etat en service dans les départements d'outre
mer,en Afrique du Nord, dans les territoires OCCupés 
,en Allemagne et en Autriche et dans les territoires 
relevant du ministère de la France' d'outre-mer feront 
l'objet de décrets ultérieurs pris sur le rapport "du 
minIStre des finances ,et des affaires économiques, 
du secrétaire d'Etat chargé de la ~onction pùbliqu~ 
et de la réfurme administrative .ët, le cas échéant, 
des ministres et' sécrétaires d'Etat dont dépen'dent les 
territoires dont il s'agit. 

ART. Il. Le ministre ,des finances et des affaires 
éoonomiques, le secrétaire d'Etat chargé de la function 
publique et de la réfurrne administrative et tous les 
ministres et secrétaires d'Etat intéressés sont chargés, 
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chacun -en œ qui le o<>nœrne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera p\.Iblié au JOMnal ollieillt 
de la République française. .[. 

Fait à Paris, le 13 juillet 1948. 

ScHUMAN. 

Par le président du oonseil des ministres: 

Le ministre des ~es 

tft des aNaires éCDnDmiques, 


René MAVER. 

Le secrétaire d'Etdi clwgé. de Ül 
fOnc'#on publique et·'de Ül réforme 

administrative, .' 

Jean BIONm. 

NOTA: Les annexes 1 et JI prévues par les articles 1er et 
4 du décret- cî~dessus seront publiées ultétieu!'ement. 

DECRET No 49-42 du 12 janvier 1949. 

. Le président du conseil des ministres, ministre 
des finances ét des affaires économiques: . 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat à la préSIdence du con.. 
seil (fonctton publique et réforme administrative) et du se. 
crétaire d']~:tat aux fInances et aux affaires ~nomiques} 

Vu les ordonnances nO 45,14 du fi janvier 1945 portant ré. 
. forme des traitements des fonctIOnnaires de l'Etat et na 
47.1380 du 23 juin 19~ portant réforme générale du 
régime de solde des mUitair-es des armées de terre, de mer 
et de Pair; . 

Vu la loi n" 48.1992 du 31 décembre 1948 portant fIxaoon 
du budget général de l'exercice 1949 (dépenses ordinaires 
el services clvils); . . 

Vu la 101 nt> 48-1995 du 31 décembre 1948porfant ouverlure 
de eréditi! provlSOires et autorisations d'engagement de' dé~ 
pénses .au titre .des dépenses militaires pour les mois de 

, janvier et de févrler 1949; . , 

Vu le décret nO 48.1108 du 10 juill;,.! 1948 portant c[aS";" 
ment hiérarchlque des grades et emploIS des personnels civils 
et militaires de l'Etat relevant du régime général des retraites; 

Vu ·le décret nO 48.1124 du 13 juillet 1948instittiant une 
majoration de recIassem'ent f:n fav~r des personnels de J'Etat 
au titre de la premlk"" tranche du reclassement de l~ fonc. 
tion publIque; 

Vu le décret n" 48.1344 du 27 .aoùt 1948 éteridan! aux 
~ersonnels de l'Etat en servîee dans les déparfements de la 

- Guadeloupe" de la Guyane française, de fa Marttnlque et 
de la Réunion le bénéfIce des disposioons du décret nrJ 48· 
1124 du 13 juillet 1948 SUSVIsé; 

Vu le décret nt1 48.1601 du 13 octobre 1948 étendant aux 
personnels de l'Etat en service dans les terrlwues occupés 
en AUemagne et e'n Autriche, le bénéfIce des dIspositions du 
décret n" 48.1124 du 13 juillet 1948 SUSVISé; . 

Vu le décret n'1 48.1774 du 24 novembre 1948 étendm! 
aux personnels de l'Etat en service ,en AfrIque du Nord le 
bénéfIœ des dlSpositions du déCret n'1 48·1124 du 13 juillet 
1948susvi~é ; 

Le conseil des mInistres entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. A .oompter du le, janvier 1949, 
·les traitements ou salaires bruts des fonctionnaires et 
agents civils de l'Etat,· ainsi que les soldes brutes 
des militaires à .solde mensuelle, dont lés emplois et 
grades figurent danS le classement hiérarcbique ·"fixé 
par le décret nO 48-1108 du 10 Juillet 1948 et qui! 
sont en service surIes territoires de la France métropo· 
litaine sont déterminés en ajoutant aux traitements, 
soldes ou salaires applicables à compter du. 1ec jan. 
vier 1948, une majoration d'un montant égal à celUi 
de la majoration fixée par les arrêtés pris en applica
tion des articles 2 et 3 'Gu 'décret no 48-1124 du 
13 juillet 1948. 

ART. 2. - A titre provisoire, et pour oompter 
du .1'" janvier 1949, les indemnités ou suppléments 
de toute nature visé à l'article 4 du décret nn 48·1124 
du 13 juillet 194800ntinuent à s'ajouter aux nouveaux' 
traitements, soldes ou salaires résultant de l'application 
du présent décret, mais sur ·la base de tàux réduits 
uniformément de 50 p. 100 par rapport aux tau~ 
en vigueur avant la mise en application de fa première 
majoration de reclassement. 

Toutefois, les versements mensuels .d'attente alloués 
aux inagistrats et aJlIX personnels enseignants ne sont 
réduits que du tie~. . . 

ART. 3 . .:... A compler du le, janvier 1949, les 
traitements ou salaires des agents temporaires èt con· 
tractuels autres que ceux oont la rémunération est 
fixée en fonction des salaires pratiqués dans le corn· 

. merce et l'industrie ~t qui sont en service ·sur le 
territoire de la Franœ métropolitaine, sOnt déterminés 
.. n ajoutant aux· traitements ou salaires applicables à 
compter du 1'" janvier 1948, iUlle majoration égaIe à 
la différenœ entre, d'une part, les rémunérations Îixée 
par J.es arrêtés pris en application de l'artiele 5 du 
décret na 48-1124 du 13 juillet 1948, d'aut~ part,· 
les rémunérations précédemment allouées à ces agents . 
>CI oomprenant le traitement de base et lé t'amplément 
provisoire de traitement. 

ART. 4. - A compter du le, janvier 1949> le 
montant de l'indemnité oompensatrloe prévue pàr]e 
décret n" 46-1996 du 12 sept·embr" 1946 sera .ezal à 
la différence existant .. ntre, d'une part, le traitement 
fixé conformément au. présent décret poor l'emploi 
effectivement occupé majoré, le cas écbéant, du sup· 
plément fami!üi! oe traitement, d'autre part, le traite· 
ment, majoré s'il y a Heu· dudit supp1ément, .que 'les 

. intéressés auraient dorénavant perçu !li, étant demeurés 
dans leur ancien emploi, ils ·avaient continué à y avan
cer ,dans les conditions normales d'ancienneté et 
avaient éventuel1ement été admis dans lUIl cadre Ilom· 
plémentaire. 

ART. 5. ":"'i\urune modifjcation n'est apportée; 
aux modalités de éalcul des indemnités compensatrice;; 
créées par le décret nd 47·1457 du 4 août 1947. 


